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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocations de logement
Question écrite n° 10111

Texte de la question

M Jacques Becq attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur les
difficultes que rencontrent les personnes agees a s'acquitter de leur loyer, car elles ne percoivent que le
minimum d'allocation logement, alors que pour un revenu egal celles qui sont titulaires du FNS percoivent une
allocation logement plus importante. En consequence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remedier a cette disparite.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est exact que le montant de l'allocation de logement servie aux personnes agees peut varier selon
la nature des revenus du beneficiaire. Les ressources prises en consideration pour la determination du droit a
prestation s'entendent, en effet, des ressources soumises a imposition. Or, certaines allocations attribuees aux
personnes agees et constitutives du minimum vieillesse ne sont pas imposables ; il peut donc en resulter une
difference dans le montant de l'allocation de logement si l'on considere deux personnes agees de plus de
soixante-cinq ans et dont les ressources brutes sont equivalentes mais constituees : pour l'une, par des
pensions contributives de vieillesse ou par une pension d'invalidite, avantages imposables par nature ; pour
l'autre, par des allocations non contributives de vieillesse, attribuees sous condition de ressources aux
personnes agees les plus demunies (exemple : allocation speciale, plus allocation supplementaire du Fonds
national de solidarite), avantages non imposables par nature. Si la prise en compte des seules ressources
imposables peut, pour la definition des conditions de ressources de l'allocation de logement social, faire l'objet
de critiques portant notamment sur les incidences du caractere non imposable de certains revenus, une
redefinition de cette assiette ne saurait toutefois etre parcellaire. Au demeurant, des etudes sont actuellement en
cours pour rendre la base Ressources des prestations familiales ou sociales plus efficiente sous l'angle d'une
meilleure prise en compte des ressources reelles des allocataires et de l'aide aux familles en difficulte.
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